
LES	DIRECTIVES	ANTICIPÉES

Vos	attentes,	vos
craintes,	vos	limites

Concernant certains
traitements ou certaines
situations de fin de vie 

Assistance respiratoire
Réanimation
Cardio-circulatoire
Nutrition et/ou
hydratation artificielles 
Dialyse
Autre

Vos	souhaits	et	croyances
de	nature	non	médicale	
Ils sont considérés comme
des directives mais
peuvent être précisés

Quel est le rôle des directives anticipées ? 
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Les	directives	anticipées	permettent	à	quiconque	d’exprimer	ses	volontés,	notamment	sur	la	fin	de	vie,	pour	les	faire
valoir	dans	le	cas	où	il	ne	serait	plus	en	capacité	de	s’exprimer.	C’est	un	droit	depuis	la	loi	du	22	avril	2005	relative
aux	droits	des	malades	et	à	la	fin	de	vie,	renforcé	par	la	loi	du	2	février	2016	créant	de	nouveaux	droits	en	faveur

des	malades	et	des	personnes	en	fin	de	vie.	

Elles sont destinées à recueillir vos volontés sur votre fin de vie, dans la situation où vous ne
seriez plus en capacité de vous exprimer.

 Depuis la loi de 2016, elles sont opposables au médecin, sans limite de durée, modifiables et
révocables à tout moment. Toute personne majeure peut rédiger ses directives anticipées,
sur papier libre daté et signé, ou sur le modèle de la Haute Autorité de Santé disponible sur
le site du CNSPFV www.parlons-fin-de-vie.fr > rubrique « Je m'intéresse à la fin de vie.

Informations importantes à mentionner 2.

1.

3. Avec qui en parler ?

👪  
ProcheFamille Toute personne avec qui vous

souhaitez en parler et qui peut  
vous aider à réfléchir 

Professionnel
de santé

Association de patients
ou d'accompagnement

4. Les transmettre et les conserver
Comment ? Sur papier libre ou formulaire dédié 

Dans votre dossier
médical en les confiant à
votre médecin

Chez votre personne de
confiance/ Votre famille
/ Un proche

Avec vous en donnant
des copies à votre
entourage

Dans “ Mon espace
santé “

👪  


